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Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction modifie : 
DGPE/SDC/2016-489 du 14/06/2016 : Plan de soutien à l’élevage français prolongé en 2016 en 
faveur des éleveurs les plus endettés et fragilisés par la crise économique actuelle et des éleveurs de 
volailles touchés par l’influenza aviaire ainsi que Plan de soutien à l’agriculture française de 2016 
en faveur des céréaliers et producteurs de fruits et légumes les plus endettés et fragilisés par la crise 
économique actuelle.
DGPE/SDC/2016-834 du 27/10/2016 : Plan de soutien à l’élevage français de 2016 en faveur des 
éleveurs les plus endettés et fragilisés par la crise économique actuelle et des éleveurs de volailles 
touchés par l’influenza aviaire ainsi que Plan de soutien à l’agriculture française de 2016 en faveur 
des céréaliers, producteurs de fruits et légumes et d’horticulture-pépinière les plus endettés et 
fragilisés par la crise économique actuelle.
DGPE/SDC/2016-956 du 15/12/2016 : Plan de soutien à l’élevage français de 2016 en faveur des 
éleveurs les plus endettés et fragilisés par la crise économique actuelle et des éleveurs de volailles 
touchés par l’influenza aviaire ainsi que Plan de soutien à l’agriculture française de 2016 en faveur 
des céréaliers, producteurs de fruits et légumes et d’horticulture-pépinière les plus endettés et 
fragilisés par la crise économique actuelle.
DGPE/SDC/2017-247 du 20/03/2017 : Plan de soutien à l’élevage français de 2016 en faveur des 
éléveurs les plus endettés et fragilisés par la crise économique actuelle et des éleveurs de volailles 
touchés par l'influenza aviaire : prolongation de la phase de dépôt des dossiers.

Nombre d'annexes : 1

Objet :  Plan de soutien à l’élevage français de 2016 en faveur des éleveurs les plus endettés et
fragilisés  par  la  crise  économique  actuelle  et  des  éleveurs  de  volailles  touchés  par  l’influenza
aviaire : prolongation de la phase de dépôt des dossiers.



Destinataires d'exécution

MM. les DRAAF
MM. les Préfets de Région
MM. les Préfets de département
Madame La Directrice générale de FranceAgrimer

Résumé : La présente instruction modifie la date limite de dépôt des dossiers du Volet C du 
dispositif du fonds d'allégement des charges (FAC) en faveur des éleveurs les plus endettés qui font 
face à des difficultés financières. 
L'aide est créée au titre du règlement cité ci-après dans les textes de référence.

Textes de référence :- Règlement (UE) n° 1408/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 
relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne 
aux aides de minimis dans le secteur de l'agriculture, dit « règlement de minimis agricole ». 
- Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des 
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis. 



La date de dépôt des dossiers relatifs au dispositif FAC en faveur des éleveurs les plus endettés
(PSE 2) est prorogée jusqu'au 31 décembre 2017.

Les instructions techniques :
 DGPE/SDC/2016-489 du 10 juin 2016
 DGPE/SDC/2016-834 du 27 octobre 2016
 DGPE/SDC/2016-956 du 13 décembre 2016
  DGPE/SDC/2017-247 du 20 mars 2017

sont modifiées.

Veuillez  trouver,  ci-après,  la  décision  INTV-GECRI-2017-51  de  FranceAgriMer  en  date  du
06 juillet 2017 qui modifient les décisions 

 INTV-GECRI-2016-28 du 03 juin 2016
 INTV-GECRI-2016-54 du 25 octobre 2016
 INTV-GECRI-2016-63 du 9 décembre 2016
 INTV-GECRI-2017-16 du 14 mars 2017

relatives à la mise en place du dispositif FAC volet C en faveur des éleveurs.

Certaines précisions de mise en œuvre sont par ailleurs apportées.

Je vous demande de bien vouloir me tenir informée de toute difficulté dans la mise en oeuvre de ce
dispositif

signé Le Directeur général de la performance
économique et environnementale

des entreprises par intérim

Hervé DURAND








